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Première adaptation du Plan directeur cantonal 
 
 
Monsieur le Conseiller d'Etat, 
 
Votre courriel du 1er septembre 2009 concernant le dossier cité en titre nous est bien parvenu 
et nous vous remercions de nous consulter à ce propos.  
 
La première adaptation du Plan directeur cantonal répond à la volonté du canton de disposer 
d'un outil évolutif tenant mieux compte du contexte et des spécificités régionales. Cette 
première adaptation a entre autres pour objectif d'intégrer les cinq projets d'agglomération.  
 
Concernant les autres points modifiés, il s'agit : 
 

• des parcs régionaux et autres parcs 
• des rives de lac 
• des surfaces d'assolement 
• des déchets 

 
Les adaptations en question ne suscitent pas de remarques particulières de la part de la 
Chambre vaudoise du commerce et de l'industrie. Nous tenons néanmoins à relever l'utilité de 
l'élaboration de la carte synthétique au 1:100'000, annexée à la présente consultation, qui offre 
une vue d'ensemble permettant de prendre des décisions cohérentes et concertées. 
 
Par ailleurs, l'intégration des projets d'agglomération vaudois (ou à participation cantonale) 
s'avère absolument nécessaire, puisque seuls les projets intégrés aux plans directeurs 
cantonaux d'ici 2010 pourront prétendre à un cofinancement de la Confédération. Nous 
saluons donc l'intégration des Plans d'agglomération de Lausanne-Morges, d'Yverdon, du 
Chablais, de la Riviera ainsi que celui de l'agglomération Franco-Valdo-Genevoise et de la 
région de Nyon, au Plan directeur cantonal. 
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En conclusion, la CVCI approuve globalement les adaptations soumises à consultation, ainsi 
que la nouvelle carte synthétique. 
 
Tout en vous remerciant de l'attention que vous porterez à ces lignes, nous vous prions 
d'agréer, Monsieur le Conseiller d'Etat, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 

CHAMBRE VAUDOISE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 
    
 
 
 
 Guy-Philippe Bolay Christine Walter-Luz 
 Directeur adjoint Responsable adjointe 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
 


